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AES / AMP, AESH / AVS (Auxiliaire de
Vie Scolaire), Aide-Soignant de jour,

Aide-Soignant de nuit, Moniteur
Educateur

Du 01/12/2025 au 03/01/2026  Contrat de Travail Temporaire 35h/sem

Description du poste

L’association ADES-PH44 de Loire-Atlantique (ADMR-
ADES 44) recrute un.e veilleur.se de nuit pour son foyer de
vie La Passerelle accueillant 29 adultes vieillissants
présentant une déficience intellectuelle.

Profil recherché

- Connaissance de la personne en situation de handicap
(déficiences intellectuelles et troubles associés) - Maîtrise
de soi dans les situations difficiles - Aptitude à travailler
seul(e) et en équipe - Discrétion

Missions

Placée sous la responsabilité hiérarchique de la
responsable de l’établissement, vous serez chargé(e) : -
D’accompagner les résidents dans tous les actes de la vie
quotidienne (soins d’hygiène corporelle et de confort,
repas, prise de médicaments…) en recherchant leur
participation - De veiller à leur bien-être physique et
psychique - D’assurer les tâches quotidiennes : la
préparation des repas, entretien des locaux… - De
proposer des animations en fonction des envies et des
capacités des résidents - D’assurer la prévention et la
sécurité des personnes - De réguler le groupe dans ses
échanges et ses difficultés - D’appliquer les procédures et
protocoles en vigueur - De rendre compte de votre action à
votre responsable hiérarchique, soit la responsable
d’établissement

Établissement

La Passerelle

3, Rue de Galerne

Divatte-sur-Loire (44450)

Association : ADES PH 44

Horaires

FV Le HAMEAU :

07/12 : 14h-21h30
09/12 : 14h-21h30
31/12 : 14h-21h30
03/01 : 7h-14h15 ET 14h-
21h30

FV VIGNES :

22/12 : 8h30-14h/14h30-17h30
27 et 28/12 : 7h-14h15
29/12 : 7h-14h15
/30/12 : 7h-14h/14h30-16h30



Informations complémentaires

Lieu de mission

3 rue de galerne 44450 divattes sur loire

Publics accueillis

Adultes en situation de handicap

31/12 : 7h-14h15 

FV STEPHENSON :

06 et 07/12 : 14h-21h30
08/12 : 14h-21h30
20 et 21/12 : 7h-14h15
26/12 : 7h-14h15
29/12 : 8h30-13h30/14h-17h30
01/01 : 7h-14h15
03/01 : 7h-14h15

FAM - MÉLAINE

09/12 : 7h-14h15
16/12 : 8h30-13h30 / 14h-
17h30
24/12 : 14h-21h30
25/12 : 14h-20h30
26/12 : 14h-21h30
26/12 : 07h-14h15
29/12 : 14h-20h30
01/01 : 14h-20h30


